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Il convient également de souligner que la procédure de cotutelle se prête bien à une mise 

HQ�±XYUH�DX�VHLQ�GHV�QRXYHOOHV�DOOLDQFHV�G
XQLYHUVLWpV�HXURSpHQQHV�� 

Dans la perspective de renforcer la visibilité des cotutelles de thèse, il serait important de 

proposer aux doctorant*es, en complément des programmes doctoraux, des offres de 

formation continue permettant de les accompagner dans leur entrée dans la vie active.  

Ces offres auraient pour objectif de développer leurs compétences dans les domaines du 

management, de l'interculturalité, de la gestion des relations et les familiariseraient avec 

OHV�SDUWLFXODULWpV�GH�O·HQFDGUHPHQW�j�GLVWDQFH� 

'·DXWUHV�WKqPHV�RQW�pJDOHPHQW�pWp�DERUGpV�DX�FRXUV�GHV�GLVFXVVLRQV : 

Formation doctorale encadrée par plusieurs directeur*trices de thèse et conflits pouvant 

découler de la présence de deux co-directeur*trices de thèse. Réglementation de 

l'encadrement par deux directeur*trices de thèse/médiation en cas d'éventuels conflits 

entre ceux*celles-ci. Pour éviter que les situations de conflit éventuel ne pénalisent les 

doctorant*es, il conviendrait d'instaurer un code déontologique à l'attention des 

directeur*trices de thèse.  

Développer un label propre aux cotutelles pourrait contribuer à renforcer leur visibilité. Il 

s'agira cependant de déterminer dans quelle mesure il pourrait exister des recoupements 

entre ce label et celui du doctorat européen et quelle serait la plus-value à en attendre. 

 

Afin d'optimiser la procédure, il serait utile : 
de rédiger un guide pour l'élaboration des conventions de cotutelle 
d'organiser des séminaires à l'intention des personnels administratifs 
 

Récapitulatif 

 Les parties prenantes identifiées sont les doctorant*es, les directeur*trices de 

thèse/universités et les employeurs. 

Lors de la valorisation du diplôme, il conviendra de dégager les spécificités en lien 

avec la discipline, le marché du travail et le pays concerné, et de les adapter au 

JURXSH�FLEOH�UHVSHFWLI��3RXU�OH�PDUFKp�GH�O·HPSORL, il s'agira surtout de souligner la 

plus-value que représentent les diplômés ayant effectué une thèse en cotutelle, du 

fait de leurs compétences linguistiques, interculturelles et transdisciplinaires ainsi 

que leur aptitude à gérer les conflits. 

 Création d'un label spécifique prenant en compte le label du doctorat européen 

déjà existant 

 Élaboration d'un code déontologique à l'attention des directeur*trices de thèse, 

permettant d'éviter que les doctorant*es soient pénalisé*es par tout éventuel 

conflit pouvant survenir entre les personnels encadrants. 


